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Comité de régie.

Ce comité se composera du président, du vice-président, du 
taire et d’un membre de l’Œuvre élu 
les autres officiers. Il

secré-
par l’assemblée générale

pour fin de régler les questions importantes 
qui pourront surgir en dehors de l’assemblée annuelle.
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Bureau de direction.
lo. Ce bureau composé d’un représentant de chaque diocèse 
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que les visites prescrites se fassent régulièrement.
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spéciale pour dresser le
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le mois qui suivra l’assemblée générale.

4o. Ces règlements ont reçu l’approbation de 
la Province Civile de Québec.
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